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En quelques mots…

Le cabinet Coll propose un accès gratuit au droit aux particuliers et PME (plate-‐forme télépho-‐

nique, premier rendez vous gratuit) avec un service normé garantissant la qualité à travers un 

réseau de bureaux couvrant la France entière.

Le cabinet Diametis -‐

treprises qui consiste à mettre à leur disposition, à temps partagé et à coût maîtrisé, un avocat 

senior expérimenté qui intervient en détachement au cœur de l’entreprise en étroite collabora-‐

tion avec l’ensemble de ses acteurs.

Décrouvrez les 4 autres cabinets candidats sur le site du prix et dans nos newsletter (Lien vers 

newsletter n°1 et n°2)

www.innovation-‐juridique.eu/Prix-‐des-‐Avocats

Le Prix de l’Innovation des Avocats en Relation-‐Clients récompense chaque année des cabinets ayant 

A vous maintenant de découvrir ces avocats qui innovent, et de voter jusqu’au 9 avril 2015 pour  

attribuer le Prix du Public !

La remise des Prix aura lieu le 14 avril 2015 lors d’une soirée à l’Hôtel Intercontinental Paris Le Grand.

Innover pour l’accès au droit des particuliers comme 

des entreprises

les personnes et les entreprises, les deux cabinets d’avocats que nous présentons 

dans cette dernière newsletter ont mis en place des innovations visant à résoudre 

cette problématique.

Alors que l’innovation de Diametis vise à combler le besoin de droit des entreprises ne disposant 

cabinet Coll propose un accès au droit gratuit aux particuliers et PME rentrant dans le cadre d’un 

Innover, c’est donc aussi répondre aux besoins du marché et des clients et ainsi de pallier aux  

Bonne lecture ! 

Laurine Tavitian

Edito

http://www.innovation-juridique.eu/Prix-des-Avocats
http://www.innovation-juridique.eu/Innovation-des-avocats-la
http://www.innovation-juridique.eu/Innovation-des-avocats-la-95
http://www.innovation-juridique.eu/Prix-des-Avocats
http://www.innovation-juridique.eu/Decouvrez-les-innovations-2015-des


Quels outils utilisez vous 

pour assurer une qualité 

de prestation égale ?

Nous utilisons des pro-‐

cédures standardisées 

et un guide des process 

qui permet de suivre 

des méthodes éprou-‐

vées par le cabinet. Nous faisons constam-‐

les bonnes pratiques que nous testons au quo-‐

tidien. Nous mettons également à la disposi-‐

tion de tous les membres du réseau, sur notre 

plateforme internet, des centaines de modèles 

que nous avons établis et améliorer.

La combinaison de ces modèles qui sont adap-‐

tés à chaque dossier en fonction de ses élé-‐

ments propres et des process nous permet 

dans chaque cabinet et de tenir des délais  

raisonnables.

 

En outre, chaque membre du cabinet se 

aboutissant à des avocats spécialisés qui 

peuvent être interrogés par tous les membres 

du réseau lorsque le dossier le nécessite.

En quoi votre dispositif a-‐t-‐il aussi des aspects 

pédagogiques pour le client ?

-‐

mas procéduraux par catégorie de dossier (di-‐

vorce, prud’hommes…) qui sont remises aux 

clients et lui permettent de suivre plus facile-‐

ment le déroulé de son dossier.

Nous indiquons ainsi les délais généraux de 

procédure et les questions les plus souvent po-‐

Cela rassure en général le client qui a un do-‐

cument lui permettant d’anticiper les grandes 

étapes de sa procédure. Naturellement le 

client peut également nous téléphoner ou 

nous adresser un mail lorsqu’il a une question.

Comment entendez vous poursuivre le déve-‐

loppement de votre dispositif ?

Il est prévu de développer un maillage du ter-‐

ritoire national par le biais d’une franchise. Le 

but étant d’offrir un service de qualité compa-‐

rable tant en ville qu’à la campagne. Nous ne 

nous limiterons pas aux grosses agglomérations 

mais nous nous développerons dans des villes 

plus petites également ou dans des zones sans 

avocats.

-‐

sés aux confrères en fonction de l’état de dé-‐

de s’adapter au cas par cas. Nous privilégions 

l’humain avant tout et les qualités person-‐

nelles des membres de notre réseau. 

 

Interview Anne-‐Constance Coll, avocate 

associée, fondatrice du cabinet Coll

Retrouvez la présentation de l’innovation du cabinet Coll et votez en ligne

http://www.innovation-juridique.eu/dispositif-faciliter-acces-droit
http://www.innovation-juridique.eu/Prix-des-Avocats
http://www.innovation-juridique.eu/dispositif-faciliter-acces-droit


Pourquoi la conjoncture 

est-‐elle propice à ce 

type d’offres ?

En temps de crise, les 

entreprises diminuent 

alors même que les be-‐

des règlementations applicables et des risques 

porteuse pour l’externalisation des fonctions sup-‐

qui est devenue de plus en plus stratégique et 

-‐

-‐ d’accéder à un niveau de compétence et d’ex-‐

périence auxquelles elles ne peuvent prétendre à 

cause du coût que cela représente pour elles d’em-‐

-‐ d’adapter, dans le temps avec une grande 

souplesse, ses ressources à ses besoins au fur 

et à mesure de la montée en puissance de leur  

structure.

Dans quel cas intervenez vous et comment se 

fait la répartition du travail au sein du cabinet? 

-‐

tissement dans leur capital. Par exemple, en cas 

suite d’un LBO réalisé par le management, ce 

interne du groupe dont il s’est détaché. Nous 

prenons alors le relais,

-‐ des entreprises de taille importante, qui dis-‐

par des tâches quotidiennes pour gérer un sur-‐

croit d’activité. Dans ce cas, nous intervenons  

ponctuellement pour soutenir l’équipe présente 

et gérer cette période délicate (situation de 

management de transition ou de remplacement 

Pendant toute la durée de la mission, un avocat, 

-‐

treprise en qualité de responsable ou de directeur 

cœur de l’entreprise, cet avocat référent identi-‐

-‐

lie des compétences des associés du cabinet. 

Comment faite vous pour couvrir l’ensemble 

des besoins de vos clients (sous-‐traitance, 

spécialisation) ?

sein d’un cabinet à taille humaine des avocats 

-‐

diques d’entreprises, enrichis d’une expérience 

de terrain et d’une approche pragmatique. 

Notre offre d’externalisation sur-‐mesure de la 

toute la gamme des services généralement assu-‐

très variées et opérationnelles peuvent aller 

-‐

sonnes en interne (sensibilisation et formation 

Constamment à l’écoute des nouvelles préroga-‐

-‐

pons notre palette de services externalisés par 

secteur d’activité et domaine de spécialisation. 

Une mission d’externalisation alimente généra-‐

lement toutes les compétences de notre cabinet 

ainsi que celles de nos partenaires et membres 

de notre groupement d’intérêt économique.

 
 

Interview Géraldine Brun, 

avocate associée du cabinet Diametis

Retrouvez la présentation de l’innovation du cabinet Diametis et votez en ligne

http://www.innovation-juridique.eu/Cabinet-Diametis-une-offre-sur
http://www.innovation-juridique.eu/Prix-des-Avocats
http://www.innovation-juridique.eu/Cabinet-Diametis-une-offre-sur

